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Maîtriser les techniques de calcul des cotisations sociales
pour fiabiliser ses pratiques

Responsables paie - Gestionnaires
de paie - Collaborateurs de la
fonction paie - Comptables - Toute
personne souhaitant gérer les
charges sociales

Avoir des connaissances en paie ou
avoir suivi la formation :

Perfectionnement

Nombreux cas pratiques pour
faciliter la mise en œuvre immédiate
en entreprise

Les participants sont invités à
apporter les bulletins de paie de leur
entreprise pour une meilleure
appropriation des notions

Code

510051
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

1 849 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Engagement
Vous vous engagez dans votre formation. Connectez-vous sur votre espace
participant et complétez votre questionnaire préparatoire. Votre formateur
recevra vos objectifs de progrès. Auto-évaluez vos compétences pour suivre
vos progrès à l'issue de votre formation.

Identifier le rôle des organismes sociaux

Etablir les bases de cotisations sociales

Charges sociales : règles de calcul,
versements et déclarations


PUBLIC

PRÉ-REQUIS

Pratique de la paie de A à Z ( 1472
)



NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.
Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

Objectifs pédagogiques

Déterminer les organismes sociaux et les bases de cotisations sociales.
Calculer les charges sociales dues aux organismes sociaux.
Planifier la déclaration et le versement des cotisations.

Programme de la formation

Déterminer les organismes sociaux et les bases de
cotisations sociales

La Sécurité sociale : l'URSSAF (branche recouvrement).
L'assurance chômage : Pôle Emploi.
Les caisses de retraite : AGIRC et ARRCO..
Les organismes de mutuelle et de prévoyance.
La DGFIP.
Quiz : les organismes et le rôle de chacun.

Calcul de la base déplafonnée.
Calcul des bases plafonnées : les plafonds de sécurité sociale (règles de
régularisation progressive et proratisation), les différentes tranches
(tranches 1 et 2, tranches A, B et C), prise en compte des nouvelles règles
concernant l'effectif de sécurité sociale et les règles du BOSS (assiettes,
plafonds)

.

Cas pratiques : régulariser les bases plafonnées et déterminer la base de
cotisations d'une paie comportant des incidents

.

Quiz de synthèse sur les organismes sociaux et les bases de cotisations.




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En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

Calculer les charges sociales dues à l'URSSAF

Comprendre le calcul des cotisations du régime de retraite
complémentaire

Calculer le régime de faveur des cotisations de prévoyance
et retraite complémentaire

Préciser le cadre réglementaire

Traiter la Déclaration Sociale Nominative (DSN)

Transfert

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.
par mail : care-
formation@lefebvre-dalloz.fr

.

Calculer les charges sociales dues aux organismes
sociaux

Modalités de calcul de la CSG et CRDS.
Assiette et taux du forfait social.
Le calcul de la cotisation d'allocations familiales et cotisations d'assurance
maladie : application du bon taux

.

Les autres taxes et contributions versées à l’URSSAF.
Cas pratique : appliquer la régularisation des plafonds.

Distinction entre retraite complémentaire, supplémentaire et
surcomplémentaire

.

La différence cadres/non-cadres pour la retraite complémentaire.
L'impact de la création d'un régime de retraite complémentaire unifié.
Partage d'expériences : échanger sur les cotisations du régime de retraite.

Conditions d'exonération des cotisations sociales et fiscales, de prévoyance
et de retraite supplémentaire

.

Réintégrations sociales et fiscales des cotisations de retraite et prévoyance.
Mise en œuvre du versement santé.
Cas pratique : calculer les réintégrations sociales et fiscales de retraite et
prévoyance

.

Cas pratique de synthèse : calculer les charges sociales d'un bulletin de paie.

Planifier la déclaration et le versement des cotisations

Date limite de paiement (exigibilité).
Sanctions mises en place.
Quiz : le point sur le cadre réglementaire.

Comment établir la DSN ?.
Comment effectuer le paiement des cotisations (URSSAF, recouvreur social
unique) ?

.

Cas pratique : traiter les rappels de salaire sur la DSN.
Quiz : valider individuellement le mode de calcul et de contrôle des charges
sociales

.

Synthèse : dates et éléments clés pour préparer la DSN et le versement des
cotisations

.
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Votre parcours de formation se poursuit dans votre espace participant.
Connectez-vous pour accéder aux ressources, auto-évaluer vos compétences
acquises pendant votre formation et faciliter la mise en œuvre de vos
engagements dans votre contexte professionnel.

En amont et en aval de la formation, le positionnement pédagogique sera
effectué à l'aide d'un questionnaire d'auto-positionnement.

A noter

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Prochaines sessions

PARIS LA DÉFENSE

17-18 Sep. 2026 - Session Garantie.

PARIS

27-28 Aoû. 2026.
26-27 Oct. 2026 - Session Garantie.
18-19 Nov. 2026.
14-15 Déc. 2026.

A DISTANCE

27-28 Aoû. 2026.
17-18 Sep. 2026 - Session Garantie.

26-27 Oct. 2026 - Session Garantie.
18-19 Nov. 2026.

14-15 Déc. 2026.

AIX-EN-PROVENCE

27-28 Aoû. 2026.
26-27 Oct. 2026.
18-19 Nov. 2026.
14-15 Déc. 2026.

BORDEAUX

27-28 Aoû. 2026.
26-27 Oct. 2026.
18-19 Nov. 2026.
14-15 Déc. 2026.

CHAMBERY

27-28 Aoû. 2026.
26-27 Oct. 2026.
18-19 Nov. 2026.
14-15 Déc. 2026.

GRENOBLE

27-28 Aoû. 2026.
26-27 Oct. 2026.
18-19 Nov. 2026.
14-15 Déc. 2026.

LILLE

27-28 Aoû. 2026.
26-27 Oct. 2026.
18-19 Nov. 2026.
14-15 Déc. 2026.

LYON

27-28 Aoû. 2026.
26-27 Oct. 2026.
18-19 Nov. 2026.
14-15 Déc. 2026.

MARSEILLE

27-28 Aoû. 2026.
26-27 Oct. 2026.
18-19 Nov. 2026.
14-15 Déc. 2026.

MONTPELLIER

27-28 Aoû. 2026.
26-27 Oct. 2026.
18-19 Nov. 2026.
14-15 Déc. 2026.

NANTES

27-28 Aoû. 2026.
26-27 Oct. 2026.
18-19 Nov. 2026.
14-15 Déc. 2026.



LEFEBVRE DALLOZ COMPÉTENCES - Tour Lefebvre Dalloz - 10 Place des Vosges - 92072 Paris La Défense Cedex - Tél : 01 83 10 10 10 –
src-formation@lefebvre-dalloz.fr
S.A.S. au capital de 1 000 000,00 € - RCS Nanterre 479 163 131 - Code APE : 8559A - Siret : 479 163 131 00119
N° TVA intracommunautaire : FR 394 791 631 31 - N° de déclaration d’existence : 11 75 39169 75



tel:+33183101010
mailto:src-formation@lefebvre-dalloz.fr


NICE

27-28 Aoû. 2026.
26-27 Oct. 2026.
18-19 Nov. 2026.
14-15 Déc. 2026.

NIORT

27-28 Aoû. 2026.
26-27 Oct. 2026.
18-19 Nov. 2026.
14-15 Déc. 2026.

PAU

27-28 Aoû. 2026.
26-27 Oct. 2026.
18-19 Nov. 2026.
14-15 Déc. 2026.

RENNES

27-28 Aoû. 2026.
26-27 Oct. 2026.
18-19 Nov. 2026.
14-15 Déc. 2026.

ROUEN

27-28 Aoû. 2026.
26-27 Oct. 2026.
18-19 Nov. 2026.
14-15 Déc. 2026.

STRASBOURG

27-28 Aoû. 2026.
26-27 Oct. 2026.
18-19 Nov. 2026.
14-15 Déc. 2026.

TOULOUSE

27-28 Aoû. 2026.
26-27 Oct. 2026.
18-19 Nov. 2026.
14-15 Déc. 2026.

TOURS

27-28 Aoû. 2026.
17-18 Sep. 2026.

26-27 Oct. 2026.
18-19 Nov. 2026.

14-15 Déc. 2026.
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